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Annexe 5-1 : Modèle de l’Etat de résultat de l’entreprise d’assurance Takaful et/ou Rétakaful  
  Notes N N-1 
PR1 Commission Wakala   +     
PR2 Commission Moudharaba +   
PR3 Produits des placements    
        PR31 Revenus des placements +     
        PR32 Produits des autres placements +      

sous total 1a       
PR33 Reprise de corrections de valeur sur placements +     
PR34 Profits provenant de la réalisation des placements +     

sous total 1       
CH1 Carges des placements        
CH11 Charges de gestion des placements.  -     
CH12 Correction de valeur sur placements -     
CH13 Pertes provenant de la réalisation des placements -     

sous total 2       
CH2 Dotations aux provisions et réductions de valeur sur Qardh Hassan -   
PR4 Reprise de provisions et récupérations de valeur sur Qardh Hassan +   
Produit net sur activités de gestion des fonds Takaful    
PR5 Autres produits d'exploitation +   
CH3 Charges de personnel -   
CH4 Charges générales d'exploitation -   
CH5 Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations -   
Résultat d’exploitation avant impôt       
CH7 Impôt sur le résultat -   
Résultat d’exploitation après impôt    
PR6 Gains extraordinaires +     
CH8 Pertes extraordinaires -     
Résultat extraordinaire       
Résultat net de l'exercice       
CH9/PR7 Effet des modifications comptables (nets d'impôt)       
Résultat net de l'exercice après modifications comptables       

 


